
L’énergie, c’est de l’argent
L’audit énergétique PEIK aide les PME à mieux exploiter leur 
potentiel d’efficacité énergétique. Il s’adresse à toutes les 
entreprises qui ne sont pas exonérées de la taxe sur le CO2 
ou qui paient un supplément réseau et ne peuvent donc être 
contraintes par les cantons à prendre des mesures en matière 
d’énergie. PEIK, en tant que Secrétariat de SuisseEnergie, aide 
à s’atteler de façon ciblée à des projets d’économie d’énergie. 
Les PME peuvent ainsi réduire efficacement leur consomma-
tion et leurs coûts.

Pour les PME: passez aux économies d’énergie!
Vous dirigez une entreprise et vous voulez exploiter votre 
potentiel d’économie? Optimisez les dépenses d’électricité, de 
chaleur et de carburant dans votre entreprise. L’audit énergé-
tique PEIK vous offre des solutions concrètes, qui s’appuient 
sur un rapport d’experts et sont spécifiquement orientées 
sur les besoins de votre PME. Avec PEIK, vous pouvez écono-
miser de l’énergie et des coûts et apporter une contribution 
consciente à la protection de l’environnement et du climat.

Pour les branches: devenez partenaire énergétique!
Vous êtes une association ou un prestataire de services 
publics? Participez et contribuez à la réduction durable de la 
consommation énergétique en Suisse. En intégrant PEIK dans 
votre catalogue de prestations, vous pouvez proposer à vos 
membres et à vos clients une offre complète répondant à leurs 
besoins. Si vous offrez vous-même des solutions d’efficacité 
énergétique qui remplissent nos critères, nous vous intégrons 
volontiers dans notre audit énergétique. Nous pouvons aussi 
développer des produits ensemble. Que ce soit dans l’audit 
énergétique, les solutions techniques ou pour promouvoir des 
mesures d’efficacité énergétique. 

Voici comment fonctionne PEIK
Sur peik.ch, les PME peuvent déterminer directement en ligne 
leur potentiel global d’économie d’énergie. Elles trouvent les 
conseillers en énergie et les partenaires de mise en œuvre 
appropriés dans leur région et peuvent demander des offres 
sans engagement. 

Si vous vous décidez pour un audit, le conseiller en énergie 
PEIK détermine des mesures rentables pour augmenter l’effi-
cacité énergétique et établit un plan concret de mesures, de 
coûts et de mise en œuvre. 

PEIK accompagne les PME également dans la mise en œuvre 
de leurs projets énergétiques. Nous vous aidons à trouver le 
partenaire de mise en œuvre adéquat dans notre réseau et 
nous vous soutenons dans la demande de subventions.

Informations et renseignements
Avez-vous des questions sur PEIK? Souhaitez-vous économiser 
de l’énergie ou devenir partenaire? Le secrétariat PEIK se tient 
à votre disposition sous info@peik.ch. Pour davantage d’infor-
mations, veuillez consulter notre page Internet peik.ch.
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VOICI COMMENT FONCTIONNE PEIK

Marche à suivre

Gratuit et sans engagement sur peik.ch:

• Estimer rapidement et simplement 
les économies potentielles

• Demander des offres pour les 
comparer

• Trouver un/e conseiller/ère en 
énergie

Nos services

• Première estimation des économies

• Offres sans engagement pour l’audit 
énergétique PEIK

Notre participation aux frais

• 100% (gratuit pour vous)

1. s’Informer
Découvrir son potentiel 
d’économie et trouver un/e 
conseiller/ère en énergie

2. Lancer
Planifier des projets 
d’économie d’énergie et 
faire des économies sans 
attendre

3. METTRE  
 EN OEUVRE

Augmenter l’efficacité 
énergétique  
de manière durable

Réalisez votre transition énergétique

Marche à suivre

Avec votre conseiller/ère en énergie:

• Etablir un bilan

• Définir des investissements rentables 
et fixer les priorités

• Lancer la mise en œuvre et com-
mencer à faire des économies avec 
des mesures immédiates

Nos services

• Réalisation d’un audit énergétique 
avec le logiciel PEIK spécialement 
développé pour les PME

• Rapport contenant les mesures, les 
investissements et les retours sur 
investissement

• Plan de mise en œuvre réaliste des 
projets d’économie d’énergie

• Soutien pour la demande de 
contribution financière pour l’audit 
énergétique

Notre participation aux frais

• 50% des services du conseiller/ère 
en énergie PEIK  
(jusqu’à CHF 1500.– max.)

Marche à suivre

En fonction des résultats de l’audit 
énergétique PEIK:

• Rechercher des partenaires de mise 
en œuvre compétents

• Réaliser des projets d’économie 
d’énergie

• Profiter durablement des économies 
récurrentes

Nos services

• Accompagnement pour le choix de 
partenaires  
de mise en œuvre

• Soutien dans les demandes de 
subvention pour  
la mise en œuvre

• Autres services sur demande

Notre participation aux frais

• Jusqu’à CHF 500.– pour les services 
du conseiller/ère 
en énergie PEIK

Economiser Baissez vos coûts d’énergie de 10 à 15% avec des mesures immédiates  

et sans grands investissements. Réduisez durablement vos coûts  

d’énergie grâce à des investissements ciblés. 


